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VOCAL : DEVELOPPER UN CADRE DE CERTIFICATION CARBONE                            

EN FRANCE 
VALORISER DES INITIATIVES MULTI-ACTEURS DANS LES SECTEURS AGRICOLE ET 

FORESTIER PAR LA COMPENSATION CARBONE VOLONTAIRE 

25 janvier 2017, 9h-13h,  
15 Quai Anatole France, Paris 75007  

Salle Solférino 

I4CE, le Ministère de l'Environnement, de l'Energie et de la Mer et Info Compensation Carbone 

Café d’accueil 9h-9h30 
 

Allocution de bienvenue  

 Stéphanie Croguennec –  DGEC 
9h30 - 9h35 

 

 
Introduction :  VOCAL, un référentiel de certification national  
Julia Grimault – Cheffe de projet Forêt – I4CE   

9h35 - 9h50 
 

 
Lumière sur les projets carbone en France 

 

9h50 – 10h20 

■ Modération :  
Mélanie Décamps - Chargée de mission FEDER - GIP Massif central 

■ Olivier Gleizes – Ingénieur forestier - CNPF 

Projets carbone forestiers en France : enjeux et opportunités    

 

 
■ Thierry Geslain- Directeur des affaires scientifiques– CNIEL 
■ Catherine Brocas - Coordinatrice du programme Life Carbon Dairy – 

IDELE 
Promouvoir les réductions d’émissions GES dans la filière laitière 

 
 
 

Echanges avec la salle   
 

 
La demande de compensation carbone en France 

 

10h20 – 11h15 

■ Clothilde Tronquet - Chargée de recherche Agriculture et Forêt – I4CE  
Potentiel et déterminants de la demande volontaire en crédits carbone en 
France 

 

Echanges avec la salle 
 

 
■ Alexandre Panel - Responsable Gestion Animation Botanical 

Expertise - Pierre Fabre 
La compensation dans l’écosystème de l’entreprise, le cas de l’insetting 

 
 

■ Laure Mandaron - Directrice Développement Durable - La Poste 
La démarche carbone de La Poste, de la prévention à la compensation 

 

Echanges avec la salle   
 

  
  



 

Le projet VOCAL est cofinancé par l’Union Européenne via le fonds européen de développement régional en Massif Central.   

 

 

 

Le projet VOCAL est mené par I4CE en partenariat avec le GIP Massif central, le CNPF, l’IDELE, le 

CNIEL, le CNE, le CIV et Interbev. 

 

 

 
Pause  

 
11h15 – 11h45 

Débat « De VOCAL à l’article 6 : quelles perspectives pour la compensation 
carbone ? » 

Regards croisés sur les perspectives d’application de l’Article 6 de l’Accord de Paris, 
clef de voute des futurs mécanismes climat.  

11h45 – 12h30 

■ Modération : 
Renaud Bettin - Chef de projet Info Compensation Carbone – GERES 

■ Marion Verles -  Directrice Générale –The Gold Standard Foundation 
■ Aurélie Lepage - Directrice Générale– Aera Group 
■ Mathieu Wemaere – Avocat spécialiste du droit du climat 

 
 

 

Conclusions et clôture  :  VOCAL, un référentiel aux applications multiples  

Benoît Leguet - Directeur d’I4CE  
Stéphanie Croguennec -  DGEC  

 

12h30 – 13h 


